
 
 

 

Monsieur Georges-François Leclerc 
Préfet du Nord et des Hauts de France 

Préfecture du Nord  
12, rue Jean sans Peur - CS 20003  

59039 Lille Cedex 
 
Objet : Expulsions des familles roms du bidonville de la Poterne à Lille en date du lundi 4 juillet 2022 
Copie à : Madame Martine AUBRY, Maire de Lille 
 

Lille, le 12 juillet 2022 
 
Monsieur le Préfet du Nord, 
 
Suite à un arrêté préfectoral en date du 27 juin 2022, trois familles roms avec enfants ont été 
expulsées le lundi 4 juillet, du bidonville de la Poterne au sein duquel ces familles s’étaient 
constituées des abris de fortune pour survivre. Ces femmes et ces hommes ne sont pas les 
premiers : ce bidonville situé boulevard Schuman existe depuis plusieurs années. 
 
Monsieur le Préfet, vous avez motivé cette expulsion pour des motifs de «  périls graves et 
imminents auxquels étaient exposés les occupants, en raison de la présence de la voie ferrée [...], 
de branchements électriques dangereux et de conditions sanitaires faisant peser un risque 
d’accident mortel. »  
 
Nous vous rejoignons bien évidemment sur ce constat : aucun être humain ne devrait avoir à vivre 
dans de telles conditions. Les élu-es écologistes lillois et métropolitains n’ont eu cesse de vous 
alerter, ainsi que vos prédécesseurs sur la nécessité de prendre en charge ces familles. 
 
Cependant, nous ne comprenons pas la précipitation absolue dans laquelle s’est déroulée cette 
expulsion, après plusieurs années d’inactions et de silence de la part de la Préfecture. 
 
Cette expulsion s’est caractérisée par  un accompagnement social dégradé auprès des personnes 
concernées, à qui ont été proposées uniquement trois nuits d’hôtel. A l’heure où nous écrivons ces 
lignes, ces trois familles avec leurs treize enfants sont donc de retour dans la rue, en ayant perdu le 
peu qu’elles avaient pu rassembler sur ce camp. Permettez-nous de vous faire part de notre 
inquiétude quant à la répétition de ces expulsions sèches sur le territoire métropolitain, qui ne 
respectent pas l’instruction gouvernementale du 25 janvier 2018 sur la résorption des bidonvilles. 
Ces expulsions ne permettent en aucun cas une amélioration des conditions de vie extrêmement 
précaires de ces personnes, telle que prévue dans la politique nationale de résorption des 
bidonvilles. 



 
 

 

 
Ainsi, par la présente, nous avons souhaité vous transmettre certaines demandes. Dans l’immédiat, 
il nous apparaît primordial de pérenniser des solutions d’hébergement d’urgence digne pour ces trois 
familles, en lien avec la Ville de Lille. Également, nous faisons le vœu qu’un accompagnement social 
adapté soit mis en place, en accordant une attention particulière à la bonne poursuite de la 
scolarisation de ces enfants à la rentrée prochaine.  
 
Enfin, nous avons eu écho d’une expulsion prochaine sur le site des « Pyramides » à Lille. Si tel est 
votre choix, nous attendons des conditions plus dignes et respectueuses que celles de la Poterne. 
 
Veuillez agréer, Monsieur le Préfet, l’expression de nos sentiments les meilleurs. 
 

Stéphane BALY, Faustine BALMELLE, co-président-es du groupe Lille Verte 
 

 


